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----------

ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 52, insérer l’alinéa suivant : 

« 11 bis. Encourage l’Union européenne et ses États membres, l’Organisation du Traité Atlantique 
Nord et ses États membres, et leurs alliés, à accroître leurs efforts pour aboutir à une paix rapide, 
juste et durable en Ukraine ; » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler l'importance de la résolution des conflits par la paix et non par la 
surenchère guerrière à l'Union européenne et ses États membres, l'Organisation du Traité Atlantique 
Nord et ses États membres, et à leurs alliés. 


